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BTS Classique -Modalités financières 2018-2019

MODALITÉS FINANCIÈRES 2018-2019 
BTS CLASSIQUE 

A Notre-Dame du Grandchamp, nous voulons tout mettre en œuvre pour que la contribution familiale ne soit pas un obstacle 

à l’inscription de votre enfant. C’est pourquoi, pour les élèves boursiers d’État, nous avons mis en place un système de 

quotient familial établi sur la base des revenus annuels de la famille. 

CONTRIBUTIONS OBLIGATOIRES 

A. Montant de la scolarité 

1) Vous ne pouvez justifier d’une bourse d’Etat : 

La scolarité de votre enfant correspond à la catégorie 6 du tableau ci-dessous. 

 

2) Vous bénéficiez d’une bourse d’Etat : 

a - Calculez le revenu annuel de l'année 2016 : 

Revenu annuel imposable du père et de la mère (correspondant à la ligne «salaires et assimilés» de vos déclarations : d’impôt, 

BIC, BNC…) auquel il faut ajouter les allocations familiales, allocations diverses et autres avantages en nature estimés à leur 

valeur réelle ainsi que les autres revenus : pensions, titres etc...  

b - Calculez votre coefficient de charge : 

 Coefficient de base = 2 points, 

 + 1 point pour chaque enfant à charge (c'est à dire ne subvenant pas à ses besoins), 

 + 1 point par personne à charge en plus des enfants, 

 +1/2 point pour tout enfant scolarisé dans le supérieur (joindre un certificat de scolarité). 
 

c - Divisez votre revenu par le coefficient obtenu et reportez-vous au tableau pour connaître le montant de votre 

contribution annuelle. 

CATEGORIE 1 2 3 4 5 6 

 

Quotient familial 

inférieur  

à  

3 125 € 

3 125 €  

à  

4 650 € 

4 651 € 

à 

7 050 € 

7 051€ 

à 

9 390€ 

9 391 € 

à 

10 140€ 

Supérieur     

à                             

10 141 € 

contribution annuelle 

2018/2019* 

362 €* 600 €* 

 

688 € * 911 €* 1 128 €* 1 946 €* 

 

Arrhes (déduits de la 

facture annuelle) 

130 € 240 € 270 € 320 € 350 € 400€ 

 

Pour tous renseignements complémentaires, s'adresser au service comptabilité au 01.39.24.12.85 ou par mail : 

comptabilite@nd-grandchamp.fr 

* Sauf cas de force majeure, tout semestre  entamé est dû. 

 

3) Joignez à votre dossier d’inscription 

 Le chèque d’arrhes correspondant à votre catégorie  

 L’engagement financier rempli et signé 

 Si votre quotient correspond à l’une des catégories de 1 à 5 :   

La copie de votre avis d’imposition 2017 sur les revenus 2016 

La copie de l’avis d’attribution de bourse d’état même à taux zéro (à fournir au plus tard avant le 
15/09/2018). 
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Attention, toute absence de l’un de ces justificatifs entrainera l’application de la contribution annuelle au taux 6. 
En cas de difficultés financières, n’hésitez pas à prendre contact avec Gérard ALLOT, Responsable Administratif et Financier  
 

B. Autres contributions annuelles : 

 57€ de cotisations diverses qui sont intégralement reversées  aux organismes de l’Enseignement Catholique auxquels 

nous sommes affiliés. 

 

 

CONTRIBUTIONS OPTIONNELLES 

 Admission sur titre  

Modules AST  sur admission  

CATEGORIE 1 2 3 4 5 6 

Module AST * 840 € 865 € 900 € 940 € 975 € 1 090 € 

Arrhes   200 € 200 € 200 € 200 € 200 € 200 € 

 

* Sauf cas de force majeure, toute année entamée est due. 

* Chèque d’arrhes versé lors de la validation de l’admission au module (mi mai) 

 

 Petit-déjeuner et déjeuner  

Les étudiants ont la possibilité de déjeuner sur place. Ils règlent au moyen de leur carte d’étudiant,  alimentée  par 

chèque ou en ligne sur notre site internet. Aucun découvert ne sera accepté. De nombreuses formules sont 

proposées pour un prix moyen de 6,05 €. 

 

 L’adhésion à l’APEL 

La cotisation à l’Association des Parents d’élèves vous est proposée pour un montant annuel de 25€. Si vous ne 

désirez pas adhérer, vous devez l’indiquer sur le formulaire « Engagement financier».  

Cette cotisation est minorée si vous cotisez déjà à l’UNAPEL (cf. fiche de l’APEL ci-joint). 

 

 

MODALITÉS DE RÉGLEMENT 

 

Vous recevrez, début octobre, une facture annuelle, qui reprendra l’ensemble de vos contributions obligatoires et 
optionnelles. Son règlement pourra s’effectuer soit : 
  - par prélèvement mensuel, le 15 de chaque mois, du 15/10/18 au 15/06/2019 

- par prélèvement trimestriel, le 15/10/18, le 15/01/19 et le 15/04/2019, 

- en une fois, par chèque, au plus tard le 15/10/18. 

 

NB : Si vous optez pour le prélèvement, merci de nous renvoyer l’autorisation de prélèvement complétée, accompagnée d’un 

R.I.B (un chèque annulé n’est pas valable). 
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                                                             BTS Classique2ème année - Modalités financières 2018-2019 

ENGAGEMENT FINANCIER 2018-2019 
Madame, Monsieur :  

Adresse : 

Code Postal et ville :  

Tél. Fixe :                                          Tél. Portable :  

Reconnaissent avoir pris connaissance des conditions d’inscription  et des modalités financières du lycée Notre-Dame du 

Grandchamp et inscrivent définitivement leur enfant : 

NOM : 
Prénom : 
Classe :  BTS 1

ère
 année           BTS 2ème  année                                 

❒ Comptabilité et Gestion  

❒ Commerce International 

❒ Management des Unités Commerciales   
 

LV1 : ____________ LV2 : ____________ 
 

CONTRIBUTIONS OBLIGATOIRES (cochez les cases correspondant à votre choix) : 

S’engagent à verser la contribution annuelle : 

CATEGORIE 1 2 3 4 5 6 

 ❒ ❒ ❒ ❒ ❒ ❒ 

contribution annuelle 

2018/2019* 

362 €* 600 €* 

 

688 € * 911 €* 1 128 €* 1 946 €* 

 

Arrhes (déduits de la 

facture annuelle) 

130 € 240 € 270 € 320 € 350 € 400€ 

Tout semestre entamé est dû. 
 

CONTRIBUTIONS OPTIONNELLES (cochez les cases correspondant à votre choix)  sur  admission : 

CATEGORIE 1 2 3 4 5 6 

 ❒ ❒ ❒ ❒ ❒ ❒ 

Module AST* 840 € 865 € 900 € 940 € 975 € 1 090 € 

Arrhes (1) 200 € 200 € 200 € 200 € 200 € 200 € 

* Sauf cas de force majeure, toute année entamée est due. 

* Chèque d’arrhes versé lors de la validation de l’admission au module (mi mai) 

 

-Adhésion à l’APEL (Ne pas envoyer de chèque) La cotisation à l’Association des Parents d’Elèves vous est proposée pour un 

montant annuel de 25 €. Si vous ne désirez pas adhérer à l’APEL, vous devez l’indiquer dès à présent sur ce formulaire : 

❒J’adhère à l’APEL ❒J’adhère à l’APEL et je suis  déjà adhérent à l’UNAPEL (cf. fiche de l’APEL ci-joint)  

❒Je n’adhère pas  à l’APEL     

(1) Chèques non remboursables en cas de désistement postérieur à la validation du « oui définitif » sur PARCOURSUP, sauf 

échec au bac ou cas de force majeure (décès).   

MODE DE REGLEMENT (cochez les cases correspondant à votre choix) : 

❒   Par prélèvement automatique (compléter la demande ci-jointe) 

❒   Par 1 chèque. 

Fait à                  le 
Signatures des représentants légaux :        Signature  de l’étudiant : 

Mère     Père 
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AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT  

- Formulaire à compléter et à retourner - 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Madame, Monsieur…………………………………………………………………………………….. 

Pour mon enfant : ……………………………………………………………………………………… 

En classe de : ……………………………………………………………………………………………. 

 

 Opte pour le prélèvement    Mensuel 

        (sur 9 mois : du 15 octobre au 15 juin) 

        Trimestriel 

 (sur 3 mois : 15 octobre –15 janvier – 15 avril) 

Fait à …………………………………………………………. Le, ……………………………………… 

Signature : 

 

Formulaire à nous retourner dûment complété et accompagné d’un RIB. 
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RESTAURATION  

Tarifs  2018-2019 (tarifs 2017-2018 non connus à ce jour) 

 FONCTIONNEMENT 

Chaque jeune est externe. Il peut déjeuner quand il le désire et prendre la formule de son choix. 

Le jeune paie avec sa carte d’étudiant qu'il peut alimenter 

 Par chèque, tous les jours, dans chaque point de restauration (de 7H30 à 15H20 pendant les heures de récréation), 

 A n’importe quel moment par internet (paiement en ligne). Les codes et identifiants seront fournis à la rentrée. Pour 

accéder au paiement en ligne, il suffit de se connecter sur www.nd-grandchamp.fr ou www.grandchamp-sup.fr dans 

la rubrique « informations pratiques »/Restaurations et paiement en ligne. 

 Attention !!! Aucun découvert n'est accepté. 

 

 

 LE RESTAURANT « LIKE EAT » - 3 menus au choix : 

Formule A 
 

(= 1 composant) 

Plat du jour + garniture 

ou 

Pizza + garniture 
ou 

Grillade + garniture 

Formule B 
 

(= 2 composants) 

Formule A 

+ 

1 entrée 

ou 

1 dessert 

Formule C 
 

(= 3 composants) 

Formule A 

+ 

1 entrée  

+ 

1 dessert 

*5,33 €uros *5,76 €uros *6,11 €uros 

**Les tarifs mentionnés sont à titre indicatif, ceux de  2018-2019  ne sont pas encore connus. 

 

De nombreuses autres formules sont proposées à la carte. 

 Le BISTRO permet de déjeuner rapidement, avec un formule « snack ». Il est réservé aux élèves de terminales BAC et à 

l'enseignement supérieur. 

 

http://www.nd-grandchamp.fr/
http://www.grandchamp-sup.fr/
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